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Créer un Espace Famille sur Inoé  
 

Rendez-vous sur le site (faites un CTRL+clic pour accéder directement à la page) : Espace Famille Inoé 
 
Vous arrivez ici : 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cliquez ici pour créer votre compte 

Renseigner les informations de l’adulte ou du 
responsable de l’enfant 

Cocher cette option permet de pouvoir 
s’inscrire à une activité. 

En cas de doute, nous vous conseillons de 
la cocher  

NB : Vous devez créer une famille même si vous 
êtes le seul adulte. Des informations peuvent donc 

vous être demandées plusieurs fois 

https://espacefamille.aiga.fr/11699114
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Après avoir cliqué sur « Etape suivante », vous arrivez ici : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Attention, lorsque vous cliquez sur « date de naissance », une fenêtre apparaît en bas de l’écran : 
 

Une fois saisie, cliquez sur « Ok » 
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Les structures d’Annecy pratiquent la réciprocité des 
adhésions. Si vous avez une adhésion dans une des 

structures mentionnées, vous n’avez pas à reprendre 
l’adhésion aux Carrés (et vice-versa). 

Un justificatif (facture, photo de votre carte 
d’adhésion) vous sera demandé.  

Si vous n’avez pas d’adhésion dans une de ces 
structures, cliquez sur « Aucune autre adhésion » 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 

Si votre foyer comporte des enfants à inscrire à une (ou plusieurs activités), renseignez bien cette étape car 
vous pouvez bénéficier de réduction en fonction de votre quotient familial (QF) 

 
 
 
 
 
 
  

Cliquez ici, pour donner votre accord ou non  

Vous êtes d’accord 

Vous refusez 
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Cliquez ici 

Vérifiez vos informations  

Pensez à cocher cette case 

Vous pouvez maintenant cliquer ici 

Non Validation du compte ?  

Vous recevez un mail vous invitant à fournir un 
justificatif de domicile de moins de 3 mois 

 (facture, quittance de loyer …) 

Cliquez sur le lien présent dans le mail (ou 
copier/coller dans votre navigateur) 
Attention ce lien est valable 48h 

Créez votre mot de passe et connectez-vous 

Un compte existe déjà dans notre base de 
données 

Nous vous envoyons par mail un lien afin de 
créer votre mot de passe 

Oui 

Nous sommes informés que vous avez demandé 
une création de compte. Celle-ci sera validée par 

nos soins afin d’éviter les doublons dans notre 
base de données 
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Une fois votre mot de passe créé, vous accédez à votre compte.  

Lors de votre première connexion, il vous faudra répondre à cette question : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Une fois, votre réponse choisie, cliquez sur 
« Enregistrer » 

Vous voici sur votre espace famille :  

Vous ne pouvez pas encore réaliser d’inscription. Nos tarifs étant calculés selon votre lieu de 
résidence, vous devez nous transmettre un justificatif de domicile (de moins de 3 mois), ici 

Pour se faire, cliquez sur « Mes documents à envoyer » puis sur les petites flèches sur la gauche. Vous arrivez ici : 
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Lorsque votre document a été validé, le « ? » ainsi que le « 1 » 
a disparu.  

Attention : vous n’êtes pas informé que votre document a 
été validé, il vous faudra vous reconnecter ou rafraîchir la 
page (en général, la validation se fait dans la journée) 

  

Cette fenêtre apparaît, vous pouvez aller 
récupérer votre document 

Une fois votre document téléchargé, cliquez ici 

Un « ? » apparaît, cela signifie que votre document a été transmis et qu’il 
est en attente de validation de notre part 

Pour transmettre votre justificatif, cliquez sur « Envoyer le document » 
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Les Autres Documents de la FAMILLE 

Permet d’avoir une réduction pour les enfants 

Permet de ne pas « repayer » une adhésion si vous en 
avez déjà une dans une autre structure de 
l’agglomération (cf étape création de la famille) 

Les Autres Documents de l’INDIVIDU 

Uniquement pour les inscriptions à l’accueil de loisirs 

Permet de bénéficier de 30% de réduction si vous êtes dans l’une des 
situations suivantes : Bénéficiaire AAH, au chômage, étudiant ou réfugié. 
Attention, votre justificatif doit dater de moins de 3 mois 

Comme pour l’adhésion familiale mais cette fois-ci pour l’individu 


